



REGLEMENT   EPS   
Classe de TERMINALE…… LYCEE FOURCADE
1/ 
Une tenue d’EPS est obligatoire 

 Tenue de sport (survêtement, leggins de sport, short, corsaire/cycliste), chaussures de sport adaptées (running obligatoire) – pas de toile, ni de chaussure plate – pas de top à fines bretelles – pas de bijoux, cheveux attachés obligatoire – pas de chewing-gum – pas de portable dans les poches – pas de piercing
Aucune participation autorisée en cours d’EPS sans sa tenue
2/ 
Il est interdit de se rendre sur les installations sportives avec son véhicule personnel lorsque la classe part en bus.

3/ 
Seuls les certificats médicaux « types » fournis en début d’année seront acceptés et validés pour les Terminales.
4/ 
Les élèves ayant un certificat médical doivent le donner à leur professeur d’EPS le plus rapidement possible.

5/ 
Tout  certificat d’inaptitude totale devra être transmis avant le 1er OCTOBRE au professeur référent.

6/ 
Les élèves inaptes pour un temps inférieur ou égal à 1 mois sont tenus de venir en cours d’EPS.

7/
 Les élèves inaptes pour un temps supérieur à 1 mois ne sont pas tenus d’assister aux cours.

8/ 
Toute dégradation volontaire du matériel sera sanctionnée par une exclusion de cours et par le remboursement du matériel endommagé (ex : les coups de pied dans les ballons de basket, 
PLANNING ANNUEL

Les élèves choisiront en début d’année un menu préalablement défini  par l’équipe pédagogique EPS en respectant les textes officiels relatifs à l’épreuve du baccalauréat.

MODALITES D’EVALUATION

Les lycéens sont évalués en Contrôle Continu en Formation, c'est-à-dire à chaque fin de cycle.

L’évaluation s’effectue obligatoirement par au moins 2 professeurs d’EPS dont le responsable pédagogique de l’APSA évaluée.

Les dates des différentes évaluations sont :

Pour le cycle 1 :  du lundi 14 novembre 2016  au  vendredi 18 novembre 2016
Pour le cycle 2 :  du  lundi 30 janvier 2017 au vendredi 03 février 2017    

Pour le cycle 3 :  du mardi 09 mai 2017 au lundi 15 mai 2017   
Les dates de rattrapage : semaine du 15 au 19 mai 2017
ORGANISATION DU BACCALAUREAT
GESTION ET DEROULEMENT DES EPREUVES

 Chaque élève doit se présenter impérativement avec sa convocation et émarger  pour passer les épreuves.

Les professeurs responsables de l’élève au cours de l’année devront lui donner en cours d'EPS une convocation pour l’examen précisant la date et le lieu de l’épreuve.

Les épreuves se dérouleront en double évaluation (2 professeurs noteront chaque élève). 

L’abandon en cours d’épreuve (pour n’importe quelle raison mis à part urgence médicale nécessitant la venue des secours) entraînera la note de 0 sur 20 à l’épreuve. 

Le déroulement de chaque épreuve sera précisé par le professeur responsable de l’élève.

RETARDS ET ABSENCES

Aucun retard ne sera toléré sans justificatif officiel écrit.

 Toute absence non justifiée par un certificat médical dans les 24 heures suivant l’épreuve entraînera la note 0 sur 20 et l’élève ne pourra en aucun cas passer les épreuves de rattrapage au mois de mai.

APTES PARTIELS

Les élèves étant  blessés ou malades provisoirement (ex : entorse, grippe..) avec certificats médicaux  « types » durant les épreuves d’EPS iront repasser leurs épreuves au mois de Mai lors des rattrapages. 

Les élèves ne pouvant pas pratiquer certaines activités doivent remplir le certificat médical  «type» en début d’année.

Ils devront choisir obligatoirement un menu ne comprenant pas les activités interdites.

Une épreuve de 3x800 m de  marche ou de triathlon ASDEP  pourront leur être proposé. Les entraînements auront lieu pour ces épreuves (voir enseignants EPS) les mardis et vendredis de 17h à 18h.
INAPTES TOTAUX


Les élèves peuvent avoir une note en pratiquant l’épreuve de marche ou de triathlon ASDEP. Possibilité de pratiquer une activité proposée au niveau académique (voir professeur d’EPS)
NOTATION

La proposition de note ne peut être donnée.

Les professeurs d’EPS, jury des épreuves, sont seuls habilités à donner une proposition de notes à la commission des examens du baccalauréat et à faire un compte-rendu des incidents éventuels survenus lors des épreuves du BAC.

Une commission  des examens se réunira début JUIN et établira les notes définitives.


